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UN ANCIEN MANUSCRIT DE SAINTE-SABINE 

LE VATICAN LAT. 7651 

PAR 

M.-H. LAURENT O. P. 

Dans le VIe volume de leur Amplissima collectio 1 , Marlène et 

Durand ont édité, à la suite d'une brève chronique anonyme d'his­

toire dominicaine, un catalogue des treize premiers religieux qui 

gouvernèrent la province de Saxe. Dans les quelques lignes qui ser­

vent de préface à ces textes, les deux savants bénédictins avisent leurs 

lecteurs qu'ils ont extrait ces pages d'un manuscrit conservé à Sainte­

Sabine et dont Mabillon leur a communiqué une copie. Ayant eu l'oc­

casion de rechercher en vue d'autres études l'ancien manuscrit de 

Sainte-Sabine, il m'a été donné de le retrouver sous le numéro 7651 

parmi les codex qui, à la Bibl. Vaticane, constituent le fonds latin 

de la série Vatican. L'intérêt qui s'attache à tout recueil renfermant 

des documents dominicains, ainsi que la présence d'un fragment qui, 

je crois, est demeuré inédit jusqu'à ce jour (cfr. appendix), m'ont 

amené à consacrer les présentes lignes au codex précité. 

Le Vat. lat. 7651 est un manuscrit en parchemin comprenant 94 

folios numérotés, plus trois folios demeurés blancs qui n'ont point 

reçu de pagination. Il mesure 128 mm. sur 185 mm. et a été écrit, 

dans sa partie principale, par plusieurs mains à la fin du XIVe siècle 

et durant les premières années du siècle suivant. L'écriture gothi­

que est d'origine allemande; et étant donné son contenu, je serais 

très porté à admettre qu'il fut composé et écrit dans un couvent, ou 

tout au moins pour un couvent, de la province de Saxe. A quelle 

époque fut-il transporté à Sainte-Sabine, je ne saurais le dire. Il 

1 Martène et Durand, Veterum Scriptorum et Monumentorum collectio amplis­

sima, t. VI, Paris 1729, col. 331-344. 
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faisait partie de la bibliothèque de ce couvent certainement en 1550, 

ainsi que nous l'apprend une note ajoutée par une main contempo­

raine au folio 7r, dans l'interligne, à la hauteur des lignes 19-21: 

« Est conventus S. Sabinae de Urbe, 1550. » C'est dans cette biblio­

thèque que le consulta Mabillon et qu'il prit copie de différents tex­

tes. Je ne saurais dire à quelle époque il fut soustrait de la biblio­

thèque de Sainte-Sabine, ni quand il fut incorporé (peut-être après 

des péripéties diverses) aux manuscrits latins de la Vaticane. 

Le manustrit Vat. lat. 7651 renferme: 

f. 1r: cette indication: « Nota quod iste constitutiones correcte fuerunt 

in conventu Nurenbergensi provincie Theutonie anno Domini M.cccc.v de 

mense iulii post generale capitulum illo anno ibidem celebratum per sacre 

theologie doctores fratres Thomam de Firmo magistrum ordinis, Adam de 

Gladebach 2 provincialem provincie Theutonie, Richardum Payle 8 provin­

cialem Aragonie et Robertum Hogeri 4 provinde Saxonie ex pluribus libris 

constitutionum ac etiam ex actibus antiquis capitulorum generalium videlicet 

ab anno Domini M.cc.xx inclusive usque ad annum M.ccc.xx.vu inclusive 

et a capitulo generali Veneto provincie Sancti Dominici celebrato anno Do­

mini M.ccc.xc1v inclusive usque in presentem diem. Et ex causis dimissa 

sunt in pendenti usque ad sequens capitulum generale confirmatio facta in 

capitulo 5 Frankifordie de appellacionibus non fiendis, que confirmatio erat 

apponenda in capitulo 6 « de capitulo generali »; et confirmatio facta in 

capitulo 7 Utinensi provincie Sancti Dominici de octava Visitationis beate Vir­

ginis de [ ... ] matione aliquid in capitulo 8 « de suffragiis » deberent annotari; 

2 Adam de Gladbach fut provincial de Theutonie de 1402 à 1408; lors du cha­

pitre général de 1405 il avait reçu la juridiction sur les maisons de la province de 

France soumise à l'obédience romaine (MOPH VIII, 131); sur ce religieux, cfr. R. Cou­

lon, Adam de Gladbach, dans Dictionnaire d'histoire et de géographie ecclésiastiques, 

t. I, Paris 1912, col. 478 et la bibliographie fournie par cet auteur. 
3 Déposé lors du chapitre général de 1405 (24 mai), le choix du nouveau pro­

vincial d'Aragon avait été déféré au maître général sans consultation préventive de la 

province, cfr. MOPH VIII, 130-131. 
4 Sur ce religieux, cfr. P. Von Loë, Statistisches über die Ordensprovinz Saxonia 

(QF t. IV), Leipzig 1910, p. 20. 
5 Chapitre de Francfort célébré en 1397, cfr. MOPH VIII, 94. 
6 Constitutiones ord. Praedicatorum, dist. II, cap. VIII. 
7 Chapitre de Udine célébré en 1401, cfr. MOPH VIII, 104. - On sait que l'of­

fice de la fête de La Visitation et de son octave, adopté par la fraction romaine de 

l'ordre, avait été composé par Raymond de Capoue: son texte a été publié dans 

{H. M. Cormier], B. Raymundi Capuani ... opuscula et litterae, Rome 1899, pp. 39-50. 
8 Constitutiones ord. Praedicatorum, dist. I, cap. III. 
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et principium capituli 9 « de electione prioris provincialis » in quo certum 

dubium restat decidendum. Pro pleniori igitur correctioni vidende forent 

confirmationes aliorum actorum capitulorum generalium, quorum copia pro 

tune non fuit habita». - La phrase: « et confirmatio ... deberent annotari » 

a été barrée dans la suite par des traits de plume; de même la partie infé­

rieure du folio et son verso sont demeurés blanc. 

f. 2r-7r: Règle de S. Augustin: « Ante omnia fratres karissimi... >,. 

f. 7r-4or: Constitutions des frères Prêcheurs. La ne distinction com­

prenait primitivement 15 chapitres (le dernier: De conversis). Trois ont été 

ajoutés postérieurement: XVI. De certis detractionibus, singularitatibus et 

impressionibus vitandis. - XVII. De capitulo biennali vel triennali. - XVIII. 

De constitutionibus Bonifacii pape noni ( ce chapitre n'ayant pu prendre 

plaœ à la suite des autres, faute d'espace, a été rapporté au fol. 57v-

59r). - Le texte des constitutions a reçu un certain nombre d'additions posté-­

rieures, dues à des mains diverses, afin qu'il représente la législation domi­

nicaine suivant les décisions des chapitres généraux. 

f. 4or-56v: Constitutions des moniales dominicaines. 

Le folio suivant est demeuré blanc et n'a pas reçu de numérotation. 

f. 57r: Brève note (5 lignes de texte) concernant la récitation des suf­

frages lors d'un chapitre (probablement provincial). 

f. 57v-59r: Constitutions de Boniface IX, qui forment le chapitre XIX 

(lie distinction) des constitutions dominicaines. 

f. 59v-64v: « Iste sunt declarationes super constitutiones facte in diversis 

capitulis generalibus, quarum plurime vim habent constitutionum, de ultimo 

(in margine: usque ad capitulum) Bituricis 10 celebratum. - Extraits des 

actes de divers chapitres généraux. Ces cinq folios ont été écrits par une main 

postérieure et peut-être italienne. 

f. 6 5r-6 t: « De hiis que facienda sunt in capitulis provincialibus 11 ». 

f. 6t: Rang occupé par les provinciaux lors des chapitres généraux 12
: 

liste inspirée de Bernard Gui. Le texte primitif a reçu de nombreuses cor­

rections et additions. 
f. 6r-72r: Bernard Gui: Liste des couvents des provinces domini-

o Constitutiones ord. Praedicatorum, dist. II, cap. III. 
1 0 Chapitre général célébré à Bourges en 13 76. 

11 Edité par B. Reichert (Feier u. Geschaf tsordnung der Provinzi.alkapitel des 

Dominikanerordens im 13. Jahrhundert, in Romische Quartalschrift 17 [1903] 128-133), 

d'après notre manuscrit et le codex Nürnberg, Cent. IV. 72. 

12 Cfr. Quétif-Echard, Scriptores ord. Praedicatorum, t. 1, Paris 1719, p. xv. -

Pour les changements qui ont été apportés à l'ordre primitif des provinces au cours du 

x1ne siècle et au début du XIVe, cfr. G. R. Galbraith, The Constitution of the domi­

nican order 1216 to 1360, Manchester 1925, pp. 97-99. 
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caines 13 . Diverses listes ont reçu des additions; celle de la province de Saxe 

( 71v-72r) a été continuée jusqu'en 1380 et mentionne le couvent de Meldorf 

in Dithmarschen. Le P. Von Loë, qui a édité le catalogue des maisons de 

Saxe 14 , n'a peut-être connu notre manuscrit qu'indirectement. La date de 

fondation des couvents de Hambourg et Riga, fixée par cet auteur en 1240 

et 1244, ne figure pas dans notre codex; de même le P. Von Loë place le 

retour des dominicains à Dortmund en 1311, notre manuscrit en 1331: « Tre­

monensis M.ccc.x, sed expulsi M.ccc.31 redierunt ». 

f. 72v: Liste des monastères de dominicaines existant sur le territoire 

de la province de Saxe 15 . 

f. 72v-73r: « Nomina conventuum et quantitas contributionis taxate in 

Sehusen anno Domini 1308 », cfr. Appendix. 

f. 73r-74r: Liste des villes où ont été tenus les chapitres provinciaux de 

la province de Saxe depuis sa fondation en 1303. Une première main a 

transcrit ce catalogue jusqu'en 1381; des mains successives l'ont continué 

jusqu'en 1402 16
. 

f. 7 5r: « Memorandum quod in capitulo Wartbergensi [ 13 79] contri­

butio sororum nostrarum taliter fuit taxata per patres provincie et diffini­

tores: in Cronswich X flor., in Wederstede VII flor., de Halberstat VII flor., 

de Coswich VI flor., de Wyda V flor., de Paradiso X flor., de Lemegowe 

VIII flor., de Blanckenburch V flor., de Reyda V flor., de Campo beate 

Marie V flor., de». - Une main postérieure a ajouté dans la marge de 

droite: « Taxa contributionum monialium pro capitulo generali ». 

f. 75v-85v: « Chronica ordinis fratrum Predicatorum » 17 [i. e.: Brevis 

historia ord. F. Praedicatorum auctore anonymo]. Le titre dans la marge de 

gauche est d'une main italienne du xvre siècle. Voici le détail des divers 

chapitres f. 75v-76: De inicio ordinis fr. Predicatorum (Martène: 331-333); 

f. 76-77: De hiis qui cum beato Dominico regulam elegerunt (Martène: 333-

334); f. 77-7r: De causa quare ordo vocatur fratrum Predicatorum (Mar­

tène: 334); f. 1r-78: De habitu ordinis nostri (Martène: 334-335); f. 78: 

De hoc quod multi etiam prelati ordinem sunt ingressi (Martène: 335); 

13 Cfr. Quétif-Echard, SOP I, pp. 1v-xv. 

1-1 Von Loë, Statistisches ... Saxo nia, pp. 11-12. 
15 Ce texte a été édité par H. Wilms (Das alteste Verzeichnis der deutschen Do­

minikanerinnenkloster [QF t. XXIV], Leipzig 1928, p. 19) qui n'a pas utilisé notre 

manuscrit. 
16 Texte édité par H. Finke (Zur Geschichte der Deutschen Dominikaner im XIII. 

u. XIV. Jahrhundert, in Romische Quartalschrift 8 [1894] 371-374) qui n'a pas connu 

notre manuscrit. 
17 Chronique éditée par Martène et Durand (Amplissima collectio, t. VI, col. 331-

343) d'après notre manuscrit. - Sur les sources de ce document, cfr. H. C. Scheeben, 

Untersuchungen über einige mittelalterliche Chroniken des Predigerordens, in Archiv 

der Deutschen Dominikaner, t. I, 1937, pp. 202-213. 
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f. 78rv: De summis pontificibus assumptis de ordine (Martène: 335-336); 

f. 78v-8or: De cardinalibus assumptis de ordine (Martène: 336-337): 

Pour cette liste on notera: a) Martène a introduit dans le texte des notes 

marginales: pour Kylwardby, Martène écrit « in cardinalem episcopum 

Portuensem », le texte primitif du manuscrit porte « episcopum Hostiensem » 

corrigé dans la marge en « Portuensem » ; de même pour Thomas Iorz Mar­

tène écrit: « VI fratres carnales », le codex porte «cardinales» avec correc­

tion d'une époque très postérieure, dans la marge. b) Martène a publié cette 

liste sans distinguer les différentes mains qui l'ont écrite. Le texte primitif 

s'arrête aux mots: « domi'nus Johannes papa anno Domini M.ccc.xvu » de 

la notice de Guillaume de Peyre de Godin, le reste du catalogue des cardinaux 

dominicains est d'une main du xvie siècle; f. 8ov-81r: De fratribus qui fue­

runt interfecti pro fide christiana (Martène: 338); f. 81r-85v: De magistris 

ord. fr. Predicatorum (Martène: 338-343), cette lfate est due à deux mains, 

le texte primitif s:arrête au cours de la notice consacrée à Elie de Toulouse 

à ces mots: « provincie Provincie anno Domini M.ccc.LXVII ». 

f. 86r-8t: « Cathalogus priorum (Martène = Praedicatorum) provincia­

lium provincie Saxonie », une main du :>..'VIe siècle a ajouté dans la marge de 

droite: ordinis Predicatorum. Ce catalogue a été édité par Martène (col. 343-

344) et d'après cet auteur par le P. Von Loë (Statistisches ... Saxonia, p. 47-

48). Je releverai ici les variantes que présente la texte de l'Amplissima col­

lectio avec celui de notre manuscrit: 

a) 2e provincial: Martène a lu « Iohannes de Tornace »; notre codex 

a « Iohannes de Fornace ». 

b) r provincial: l\ilartène a lu « Brochard us »; notre codex « Borchar­

dus ». 

c) 8e provincial: Martène a lu « Corardus »; notre codex « Conradus ». 

d) 9e provincial: Martène a lu « Coradus Herle » ; notre codex a 

« Conradus Kerle »; de même l'indication « in Zosato ibidem sepultus » a 

été ajoutée postérieurement dans l'interligne. 

e) 1oe provincial: Martène a lu « Waltherius Herlingen », notre codex 

a « Waltherus Kerlingen »; de même l'indication « hic obiit... sepultus est » 

est une addition postérieure dans la marge de gauche. 

f) ne provincial: l'indication « mortuus ... M.ccc.LXXVI >> est une addi­

tion postérieure dans la marge de gauche. 

g) 12e provincial: Martène a lu « Henricus Halberti »; notre codex 

a « Hinricus Alberti». Notons de même que les phrases « heretice pravitatis 

inquisitor et » et « et in capitulo ... sepultus est » sont des additions posté­

rieures dues à trois mains diverses. 

h) La notice consacrée au 13e provincial est une adjonction au texte 

primitif. 
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f. ggr_93r: Bulle 18 d'Innocent VII (Sedis apostoJicae providentia) du 

26 juin 1405 approuvant la règle de l'ordre de la pénitence de S. Dominique. 

Le texte de la bulle a été transcrit par une main postérieure, peut-être la 

même qui a écrit les folios 59v-64v. 

APPENDIX 

Nomina 19 conventuum et quantitas contributionis taxate in Sehusen 

anno Domini 1308: 

Contrata Saxonie 

Magdeburg 

Halberstat 

Hildensem 

Hallis 

Gotingen 

Brunswig 

[ flor.] III. 

» II. 

» II. 

» II. 

)) I. 

)) I. 

Contrata Thuringie 

Erphordia 

Isenacum 

N orthusensis 

Yena 

Treysa 

Molhusen 

Martborch 

[ flor.] III. 

» II. 

)) I. 

)) I. 

)) I. 

)) I. 

)) I. 

Contrata Misne 

Lypzik 

Vriberg 

Plawis 

Luckowe 

Eara 
0 

Pirna 

[ flor.] III. 

» II. 

» II. 

)) I. 

)) I. 

)) I. 

Contrata Westphalie 

Brema 

l\Iinda 

Sosatum 

\Vartberg 

\Vesalia 

Osenbruge 

Tremonia 

[flor.] II. 

» II. 

» III. 

)) I. 

)) I. 

)) I. 

)) I. 

Contrata Slavie 

Lubeke 

Hamborg 

Rodestok 

Sundis 

\Vismaria 

Robele 

Riaa 
e 

Darbatum 

[ flor.] 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

Contrata Marchie 

Rupin 

Struzberg 

Sehnsen 

Primzlavia 

[ flor.] 
)) 

)) 

)) 

III. 

III. 

III. 

III. 

I. 
I. 

III. 

III. 

III. 

III. 

18 Editée dans BOP Il, 473-477. - Pour l'histoire de ce document on consultera 

la ne partie du « Tractatus de ordine ff. de Paenitentia S. Dominici» de Thomas 

d'Antoine de Sienne (éd. M.-H. Laurent, Sienne-Florence 1938, pp. 53-122). 
19 On pourra comparer la présente liste avec celle que l'on retrouve deux siècles 

plus tard dans le registre des lettres de Cajétan, cfr. MOPH XVII, 325-326. 
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Soldin [flor.] II. Harlem [ flor.] 1. 

Brandenburg )) II. Novimagium )) 1. 

Berlin )) I. 
Contrata Frisie 

Contrata Hollandie 
Lywardia [flor.] I. 

Traiectum [flor.] III. Norda )) III. 

Sutphania )) Il. Wincem )) II. 

Sirixe )) II. Groninge )) I. 

, 


